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Dzaoudzi, le 26 juillet 2022

PLAN DE RÉSILIENCE UKRAINE

« Aide à l’alimentation animale » et « PEC résilience »

L’agression  militaire  russe  contre  l’Ukraine  a  notamment  pour  conséquence
l’augmentation forte du coût de certains intrants (carburant, engrais, emballages,
alimentation  animale,  énergie  –  gaz  et  électricité).  Face  aux  difficultés  que
connaissent  les  entreprises  du  secteur  de  l’agriculture  et  de  la  pêche  dans  ce
contexte, le gouvernement a mis en place un plan de résilience.

Dans ce cadre, « Aide à l’alimentation animale − volet éleveurs » et le dispositif de
prise en charge des cotisations sociales, « PEC résilience » sont ouverts à compter
du lundi 25 juillet 2022.

La clôture des dépôts est fixée au samedi 1er octobre 2022.

Contacts pour procédures et formulaires :

    « PEC résilience »                                                                    « Aide à l’alimentation animale »
Instruction par la MSA Instruction par la DAAF

https://mayotte.msa.fr/lfp                     https://daaf.mayotte.agriculture.gouv.fr/

Dépôts des demandes :

Contact presse :
Préfecture de Mayotte - service communication interministérielle

Tél : 02 69 63 54 03 – 02 69 63 54 08
Courriel :  communication@mayotte.gouv.fr
Internet : www.mayotte.pref.gouv.fr
Facebook : @Prefet976
Twitter : @Prefet976

guichet physique à la DAAF
15 rue Mariazé

97600 MAMOUDZOU
 ou

courriel à sea.daaf976@agriculture.gouv.fr

guichet physique à la CAPAM
Place Mariage

97600 MAMOUDZOU
 ou

courriel à ctx.blf@armorique.msa.fr

mailto:communication@mayotte.pref.gouv.fr
http://www.mayotte.pref.gouv.fr/

